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TREMBLAY (l'abbé Victor)— La question de la « Baie des Hahas ». 1947. 15 pp. 

Faut-il écrire Baie des Ha ! Ha ! ou des Hahas ?—L'exclamation, d'origine 
conjecturale et par conséquent douteuse, ne possède objectivement aucune valeur 
suggestive. Elle est cependant en usage chez nous depuis plus d'un siècle; nous 
la retrouvons encore, par exemple, dans nos manuels de géographie, ad perpétuant 
vocabuli memoriam. 

Le nom commun « haha » au contraire, d'emploi récent et peu fréquent au Cana
da, s'applique très justement, par définition, à la Grande Baie. 

Après une étude approfondie de la question, l'abbé Tremblay <( croit que l'ex
pression « Baie des Hahas » est la seule acceptable. » On lira sûrement avec intérêt 
l'exposé des raisons qui ont amené l'auteur ainsi que la Société Historique du Sague-
nay à rompre avec la tradition. 

Donat MARTINE AU, prêtre 


